
L’intérêt de mettre en oeuvre une production de bois bocager est évalué en
compagnie de l’exploitant dans un entretien préalable. Un plan de gestion bocager lui
est ensuite éventuellement proposé. L’accompagnement concernant le mode
d’utilisation du bois déchiqueté est intégré dans la prestation relative au plan de
gestion bocager.

Accompagnement de la réalisation d’un projet de valorisation du bois bocager en vue
d’une utilisation à la ferme ou à la vente. Productions concernant le bois énergie, le
paillage végétal ou la litière animale.

OBJECTIFS
Mobilisation de la ressource en bois : aider l’exploitant à évaluer la ressource 
en bois de son exploitation (bocage) ou d’autres origines éventuelles et la mobiliser. 
Economique : mettre en oeuvre une production adaptée aux objectifs fixés.
Environnement : définir une exploitation de la ressource respectueuse de 
l’environnement (gestion durable de la ressource, limitation des distances de
transports, valorisation) et compatible avec les autres objectifs de production du
bocage.
Pratique : concevoir un silo adapté.
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La FDC 71 intervient sous forme de conseil gracieux concernant la définition des
objectifs de l’exploitant et de ses besoins en ressource en bois. Elle intervient
sous forme de prestation pour l’évaluation des volumes présents (cubage sur
pied et estimation) sur l’exploitation ou pour la réalisation d’un plan de gestion
durable des haies (Fiche action 11 de ce guide).

La production de bois déchiqueté est un moyen de valoriser le bois bocager. La
production doit être envisagée en fonction d’objectifs prédéfinis, en particulier
pour une utilisation à la ferme. Elle doit prendre en compte la ou les ressources de
bois disponibles pour l’exploitant et être mise en oeuvre dans un cadre durable. La
production de bois à la ferme peut être destinée à la production d’énergie à bas
coût pour les besoins des bâtiments d’habitation (habitat principal, habitat groupé,
gîte…) ou à usage agricole (laiterie, élevage hors sol, production d’eau chaude…).
Elle peut aussi avoir un objectif de paillage végétal (horticulture et/ou activités de
plantations) et plus communément de litière animale particulièrement en
production de bovins allaitants. Une même qualité de production est compatible
pour plusieurs utilisations comme la production d’énergie et la litière animale.
La production de bois déchiqueté, pour être pérenne, demande une évaluation
préalable de la ressource. Sa mise en œuvre doit respecter des techniques de
ré- colte, de déchiquetage et de stockage devant être maîtrisées par
l’exploitant. Elle s’accompagne de la prise en compte de l’environnement et
doit tenir compte des autres fonctions et services rendus par le bocage sur
l’exploitation. Une partie de la production peut être éventuellement destinée à
la vente dans certaines conditions.
La FDC 71 accompagne l’exploitant dans sa démarche de mise en production de
bois de son bocage et éventuellement de manière complémentaire de bois
fores- tier. Le recours éventuel à des partenaires dans le cadre de certains
débouchés peut être envisagé afin de valoriser au mieux la production. La FDC
71 propose le cas échéant un plan de gestion durable des haies permettant
d’évaluer la ressource et de l’exploiter de façon durable. Le plan de gestion
durable des haies est personnalisé et prend en compte les autres objectifs fixés
par l’exploitant à son bocage.
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